
VIE QUOTIDIENNE

VOTRE RECETTE
Mille­feuilles au chocolat,

glace café
Préparation : 20 minutes
Cuisson : 4 minutes
Difficulté : facile
Coût : économique

Pour 4 personnes
1 litre de glace café
1 tablette de chocolat
noir
1 paquet de feuilles de
brick
20 g de beurre
1 cuillère à soupe de
crème fraîche

Préparation
À l’aide d’une cuillère à soupe,
formez des quenelles de glace
café, déposez­les sur une plaque
et réservez­les au congélateur.
Préchauffez le four th. 6 (180°).
À l’aide d’un verre, découpez 12

ronds dans les feuilles de brick.
Enduisez­les de beurre fondu.
Déposez les ronds de feuilles de
brick au four et faites­les cuire.
Dès qu’ils sont bien dorés, retirez­
les du four sans les casser.
Laissez refroidir.

Faites fondre le
chocolat, ajoutez la
crème fraîche,
mélangez bien.
À l’aide d’une poche à
douille déposez le
chocolat sur 8 des
ronds de feuilles de
brick.
Dans les assiettes de
service, déposez 2

ronds l’un sur l’autre. Ajoutez le
dernier rond et déposez­y une
quenelle de glace café. Servez
aussitôt tel quel ou accompagné
d’une crème anglaise.
Copyright : Centre d’information
des Glaces ­ VFC

Longue vie au nettoyeurHP
BRICOLAGE

Utilisé seulement quelques
heures par an, le nettoyeur
hautepressionpasselamajeu­
re partie de sa vie au garage.
Et lorsque l’eau est calcaire,
mieuxvautprotégersapompe
par un traitement préventif. Il
existe un kit d’entretien spé­
cialement prévu pour cet ap­
pareil. Il a pour vocation de
remplacer la petite quantité
d’eau qui stagne dans la pom­
pe par un mélange à base
d’éthylène­glycol. Outre une
protection contre l’oxydation
interne, ce liquide permet à
l’appareildesupporterlefroid.

H. LHUISSER
www.systemed.fr
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Légumes :conserver
goûtet fraîcheur

LE BRIDGE
par Jean­Pierre Souchon

A coup sûr...
Revoici le problème
de dimanche dernier :

Vous jouez 6C en Sud.
Ouest entame le Roi de
Pique pour l’As du mort,
le 4 de Pique en Est et le
2 de Pique de votre main.
C’est à vous ! Vous avez
une perdante à Trèfle et
une à Carreau. Pour en
éliminer une des deux, il y
a plusieurs possibilités.
Soit on tire As Roi de
Carreau en espérant un
honneur sec ou second ou
les Carreaux 3­3 auquel
cas le Trèfle perdant
partira sous le Carreau
affranchi. Soit on fait
l’impasse à la Dame de
Trèfle. Avant de poursui­
vre, regardez les quatre
jeux :

On a une autre possibilité
beaucoup plus sûre. Elle

consiste, après avoir
éliminé les atouts en deux
tours et après avoir en­
suite coupé le Pique per­
dant au mort, à jouer le
Roi de Carreau puis à
présenter le 9 de Carreau
que l’on laisse filer (sauf
si, bien sûr, Ouest venait à
mettre un honneur, ce qui
n’est pas le cas sur cette
donne). Est, en main, doit
fatalement et nécessaire­
ment livrer le contrat.
Soit en rejouant Carreau
dans la fourchette A 10 du
mort (le Trèfle perdant
s’effacera sous le 4ème
Carreau), soit en jouant
Trèfle sous sa Dame, soit
en jouant Pique dans
coupe et défausse pour
chaque fois le même
résultat. C’est à 100%...
quels que soient les jeux
adverses.

Problème
Voici un autre problème :

Vous êtes en match par
quatre et vous jouez 3SA
dans le silence adverse.
Ouest entame le 2 de
Cœur en quatrième
meilleure. Comment envi­
sagez­vous de jouer ce
coup ? Solution dimanche
prochain.
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LES ECHECS
par Francis Meinsohn

Maxime Vachier Lagrave
favori à Nimes
Le championnat de Fran­
ce a débuté à Nimes et
Maxime Vachier Lagrave
semble imposer son ryth­
me d’une victoire quoti­
dienne sans que Tkat­
chiev et Fressinet puis­
sent le suivre.
Si on demande pourquoi
Etienne Bacrot ne défend
pas son titre remporté de
justesse l’an dernier con­
tre Maxime, les spécialis­
tes vous répondent “Djer­
mouk !”
Ce n’est pas une insulte !
C’est une magnifique
petite ville d’eau armé­
nienne qui accueille
le 5e grand Prix de la FIDE
lequel devrait logique­
ment être remporté
par Aronian, l’enfant du
Pays.

À vous de jouer

Pourquoi Degraeve
(Noirs) abandonna­t­il
contre Vachier Lagrave
sans attendre le coup des
Blancs ?

Solution :

1/Cxd7/Rxd7/2/Cxe3/
dxe3/3/Fxg6+etlamesse
estdite!

LE FORUM DES LECTEURS
UFrançois

Je crains davantage

un autre fléau

Je n’ai pas peur de la grippe A
et j’approuve cependant les
précautions prises par le
gouvernement. Par contre, je
crains davantage les méfaits
de la drogue et les ravages
supplémentaires qu’elle va
faire à la rentrée des classes.
Mais en ce qui concerne ce
fléau les médias sont plutôt
discrets. Pourquoi ?

UC’est bénin

Les médias

en rajoutent

Ce qui m’inquiète le plus ce
sont les médias qui en
rajoutent beaucoup [...].

ULeroy

Le contact dans les

aéroportsm’angoisse

La grippe A m’inquiète quand
je lis la presse et écoute les JT

qui sont très alarmistes. Mais
elle ne m’inquiète pas quand
j’écoute mon boss médecin (je
suis secrétaire médicale) qui
me dit que seule la personne
déjà affaiblie sera plus
vulnérable. Ceci étant, je pars

en vacances à l’étranger en
septembre et j’avoue que le
contact dans les aéroports et
hôtels m’angoisse un peu.

UMarjorie

Ma recette...

Ma recette : un jus de citron
pur tous les matins à jeun et
adieu virus.

UNadouchka

Vous rappelez­vous

de la vache folle ?

Même pas peur !

C’est exactement le même
“délire” que la viande bovine il
y a quelques années en
arrière. Vous rappelez­vous de
la vache folle ?

}
La grippe A ne m’inquiète pas plus que celles qui nous
arrivent chaque fin d’année. Il faudrait que les médias
arrêtent de faire du sensationnel en nous prédisant une
pandémie de fin du monde pour l’automne.

À croire qu’ils espèrent presque que des scénarii de films tels
que “28 jours plus tard” ou “Je suis une Légende”
(dans lesquels des virus ou erreurs médicales provoquent
des hécatombes dignes de la peste noire), deviennent réalité.
On nous “saoule” avec “LA” crise depuis des mois et
on en rajoute une couche avec cette fausse menace,
un peu comme pour le fameux bug de l’an 2000 qui n’a
pas eu lieu. [...] ~

UBERNARD

La grippe A nem’inquiète
pas plus que les autres

La déclaration d’insaisissabilité
VOS DROITS

Aux termes des disposi­
tions contenues dans la
loi n° 2003­721 du

1er août 2003 modifiée de­
puis par la loi n°2008­776 du
4 août 2008, un entrepre­
neur individuel peut proté­
ger les biens fonciers bâtis
ou non bâtis dont il est pro­
priétaire, des poursuites
éventuelles de ses créan­
ciers professionnels, sous ré­
serve que ces biens ne
soient pas affectés à son ac­
tivité professionnelle. Il doit
pour cela effectuer une dé­
claration d’insaisissabilité
de tout ou partie de ses
biens immobiliers devant
notaire.

l Les personnes
susceptibles
d’être protégées
La déclaration d’insaisissa­
bilité s’applique aux person­
nes physiques exerçant à ti­
tre individuel une activité
professionnelle (commer­
çants, artisans, agents com­
merciaux, agriculteurs, pro­
fessionnels libéraux).

Les personnes exerçant
leur activité par le biais de
société ne peuvent pas bé­
néficier du régime de pro­
tection.

l Biens pouvant faire
l’objet d’une déclaration
d’insaisissabilité
Il s’agit des tous les biens
immobiliers bâtis ou non bâ­
tis dont l’entrepreneur est
propriétaire dès lors que
ceux­ci ne sont pas affectés
à son activité professionnel­
le.

l Mise en œuvre
de la déclaration
d’insaisissabilité
La déclaration d’insaisissa­
bilité est, à peine de nullité,
établie par un notaire et doit
faire l’objet d’une publica­
tion au bureau des hypothè­
ques du lieu de situation de
l’immeuble, objet de la dé­
claration.

En outre, la déclaration
doit faire l’objet d’une publi­
cité :

­ lorsque l’entrepreneur
est immatriculé par le biais
d’une mention dans un re­
gistre de publicité légale à
caractère professionnel (re­
gistre du commerce et des
sociétés, répertoire des mé­
tiers…),

­ lorsque la personne n’est
pas tenue de s’immatriculer,
dans un journal d’annonces
légales du département
dans lequel est exercée l’ac­

tivité professionnelle.

l Effets de la déclaration
d’insaisissabilité
Cette déclaration n’a d’effet
qu’à l’égard des créanciers
professionnels dont les
droits naissent postérieure­
ment à la publication de la
déclaration d’insaisissabili­
té.

En cas de cession des
biens immobiliers ayant fait
l’objet d’une déclaration
d’insaisissabilité, le prix de
vente demeure insaisissable
à l’égard de ces mêmes
créanciers, à la condition
pour le déclarant de rem­
ployer la somme, dans le dé­
lai d’un an, à l’acquisition
d’un bien immobilier non af­
fecté à usage professionnel
qui bénéficiera du régime
de protection.

l Renonciation
à la déclaration
d’insaisissabilité
L’entrepreneur individuel
peut, à tout moment, renon­
cer au bénéfice de la décla­
ration d’insaisissabilité. La
renonciation est soumise
aux mêmes conditions de
validité et d’opposabilité
que la déclaration elle­mê­
me.

l En cas de décès
du déclarant
Le décès du déclarant em­
porte révocation de la décla­
ration. Cependant, la révo­
cation n’est pas rétroactive
et ne joue que pour l’avenir.
Par conséquent, les héritiers
continuent à bénéficier de
l’insaisissabilité du bien
pour les dettes profession­
nelles du défunt nées avant
le décès, y compris celles
dont l’exigibilité est posté­
rieure.

Rubrique réalisée par les
notaires de l’Isère, de la Drôme

et des Hautes­Alpes

A consulter : www.cr­
grenoble.notaires.fr

La déclaration d’insaisissabilité s’applique aux personnes physiques
exerçant à titre individuel une activité professionnelle, comme les
commerçants, artisans, ou encore les agriculteurs. Archives AFP

1 . Faites
fonc­
tionner
l’appa­
reil
pendant
quel­
ques
secon­
des
après
l’avoir
raccordé à une prise de
courant et à l’arrivée d’eau.
Cette manœuvre a pour but
d’éviter que la pompe ne soit
sèche.

2. L’arri­
vée
d’eau
refer­
mée,
débran­
chez le
tuyau
d’arrosa­
ge et
dévissez
le rac­
cord du flexible de la lance.
S’il n’a pas été démonté
depuis longtemps, il faut
parfois tirer dessus assez
fort.

3.
Vissez
le rac­
cord
du tube
trans­
parent
fourni
avec
le kit
sur
la sortie
haute pression
(à la place du flexible).
Versez le liquide d’entretien
dans le tube, par l’autre bout.

4.
Emboî­
tez le
raccord
rapide
sur
l’em­
bout
mâle.
En
versant
le liqui­
de dans le tube, il arrive qu’il
en ressorte un peu par l’orifi­
ce de l’arrivée d’eau.
Ce n’est pas un problème...

5.
Démar­
rez et
laissez
tourner
la
pompe
trente
secon­
des
envi­
ron.
Pendant ce temps,
le liquide doit rester visible
dans le tube transparent.
Sinon, arrêtez et complétez
le niveau.

6. Si
l’appareil
ne
ressert
pas
avant
plusieurs
mois,
laissez
le tube
en place.
Vous
le déposerez lors de
la remise en service et récu­
pérerez le liquide
qui s’écoulera
hors de la pompe.

7. Exa­
minez
le flexi­
ble
haute
pression
sur
toute
la lon­
gueur,
à la
recher­
che de déchirures superfi­
cielles.
Si elle existe, pensez à véri­
fier la propreté de la crépine
de l’arrivée d’eau.

8. Ins­
pectez
le joint
torique
de l’em­
bout
mâle.
S’il est
fissuré,
rempla­
cez­le
par un
neuf.
Vérifiez le câble d’alimenta­
tion. Remplacez­le (ou rac­
courcissez­le) si sa gaine est
endommagée.

DIMANCHE PROCHAIN
La location
à un étudiant

Vos lettres, vos courriels, vos
réactions (avec mention de vos
coordonnées) sont à adresser soit
sur le site du Dauphiné Libéré
(ledauphine.com, rubrique

"A votre avis") soit par courrier
au "Forum des lecteurs",
Le Dauphiné Libéré,
38913 Veurey cedex.

Est­ce que la Grippe A
vous inquiète ?

OUI 34%
NON 66%

Résultats de la consultation
effectuée sur le site du
Dauphiné Libéré (1150 votes)

Réagissez désormais
à la question suivante
sur ledauphine.com
Faut­il retirer les troupes
françaises d’Afghanistan ?

U VOTRE AVIS


